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NOTRE CARTE POSTALE 

Il s'agit d'une vue du château de La Ferté. Ce château 
constitue le cœur du bourg de Sainte-Fauste. C'est le 
monument de la commune le plus reproduit sur carte 
postale. 
La Ferté a donné son nom à la paroisse puis à la com-
mune de Sainte-Fauste autour de la période révolution-
naire. 

LE MOT DU MAIRE 

Vous avez été nombreux à répondre aux différentes sol-
licitations qui vous ont été proposées tant par la munici-
palité que par le Comité d'Animation de Sainte-Fauste. 
Je remercie tous ceux qui se sont  associés à la réalisa-
tion et à la participation de ces évènements. 
 

J'invite à nouveau tous les habitants de Sainte-Fauste à 
se joindre à ces manifestations, à se rassembler et à parti-
ciper à la vie de notre village. 
Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons de 
bonnes fêtes de fin d'année et nous vous présentons tous 
nos vœux pour 2003.  

Cette demeure est occupée par la famille LACAN que je 
remercie pour avoir autoriser la publication de ce docu-
ment. J'en profite pour rappeler la mémoire de Maître 
André LACAN, Maire de  
Sainte-Fauste de mars 1959 à mars 1971. 



Réalisations 2003 : 
Comme nous l’avions annoncé dans le précédent numéro, 
un plancher va être créé dans la grange afin de stocker les 
objets les moins utilisés et ainsi de mieux organiser la sur-
face au sol ; cet aménagement devrait avoir lieu dans le 
courant du premier trimestre. 
Un véhicule utilitaire d’occasion va  être acheté afin de 
faciliter la desserte d’Ablenay  et de transporter divers 
engins et matériels utiles à l’agent d’entretien qui, jusqu’à 
présent, se servait de son propre véhicule.  
Le revêtement de certaines routes communales va être 
refait ; Il s’agit, en priorité, de la route qui mène à La 
Maison Neuve (en collaboration avec la commune de 
Neuvy-Pailloux)  et de la voie du cimetière. Vers la fin de 
l’année 2003 ou en début d’année 2004, le carrefour des 
Chemins des Bouvreuils et des Mésanges va être aména-
gé. La solution retenue consiste à redessiner le carrefour 
et à marquer les angles afin de ralentir la vitesse. L’autre 
solution   envisagée, à  savoir  un  rond-point,  était   trop   

importante  à  mettre  en  place  pour  obtenir la même effi-
cacité au niveau de la sécurité. 
L'ensemble de  ces travaux bénéficie de subventions de la 
part du Conseil Général et de l'État.  
 

Aménagement de la Commune : 
En accord avec les riverains et pour faciliter une opération 
de réhabilitation d'une fermette, le chemin perpendiculaire 
au Chemin de La Godinerie va être déplacé. Cette voie, 
ainsi remise en état, a pris la dénomination de Chemin des 
Chênes.  
Le Conseil Municipal a décidé de mettre en place une carte 
communale. Cette décision est apparue complémentaire à 
l'opération de réorganisation foncière actuellement en 
cours sur le territoire de la commune.  
Ces opérations mises en cohérence vont dessiner le visage 
de Sainte-Fauste pour les années à venir. 
Il s'agit à la fois d'ouvrir le territoire aux arrivants et de par-
tager l'espace communautaire entre les résidents et les agri-
culteurs dans des conditions de respect mutuel. 

ACTUALITESACTUALITESACTUALITESACTUALITES    
REALISATIONS ET AMENAGEMENT  DE LA COMMUNE 

DONNEURS DE SANG DE  
SAINTE-FAUSTE THIZAY 
Kermesse des Donneurs de sang : 
C’est par une journée de pluie que s’est déroulée la fête 
des donneurs de sang, qui avait lieu le dernier dimanche 
d’août à Thizay.  Malgré ce triste temps, les donneurs de 
sang et leurs amis étaient nombreux au rendez-vous. 
Plusieurs stands étaient proposés : jeux d’adresse, jeux 
de précision, enveloppes, peluches, jeux pour les plus 
petits, (sans oublier les poneys) et pour les gourmands, 
les crêpes, la sangria, le jus de pomme et la buvette. 
Vers 20h00, le moment du repas fut le bienvenu ; tout le 
monde de dirigea vers la salle des fêtes où chacun prit 
son plateau. C’est dans une joyeuse animation que se 
termina notre kermesse, pensant déjà que l’année pro-
chaine, on recommencerait à Sainte-Fauste. 
 

Dates à retenir : 
Dimanche 30 mars : randonnée pédestre à Thizay 
Dimanche 31 août : Kermesse à Sainte-Fauste  
Un voyage est également prévu fin juin et destiné en 
priorité aux adhérents de l’association. Sa destination 
est un parc d’attraction de la région parisienne. Des ren-
seignements complémentaires seront donnés en temps 
utiles par les membres du bureau. 
  
Don du sang : 
Jeudi 3 avril à Sainte-Fauste : de 16h30 à 19h 
Lundi 16 juin à Neuvy-Pailloux : de 10h à 12h30 
Jeudi 11 septembre à Thizay : de 16h30 à 19h 
Lundi 15 décembre  à Neuvy-Pailloux : de 10h à 12h30 
 

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE  

SAINTE-FAUSTE EN FETES 
Après-midi détente : 

Dîner dansant : 
Le 23 novembre, une soirée choucroute a accueilli cent 
quinze participants (au-delà des espérances du bureau de 
l’association pour une 1ère soirée). Dans un climat festif et 
grâce à l’activité des bénévoles, la soirée s’est déroulée 
dans la bonne humeur et la convivialité. Nous espérons 
poursuivre, en 2003, ces manifestations, en fonction des 
désirs exprimés par les habitants de la commune. 
 
Date à retenir : 
Samedi 25 janvier en soirée : Concours de belote  
Dimanche 29 juin : Randonnée pédestre et repas 

Le Comité d'Anima-
tion de Sainte-
Fauste, mis en place 
en juin dernier,  a 
organisé une pre-
mière manifestation 
le 29 septembre. 
Dix-huit équipes de 
pétanque se sont af-
frontées, amicale-
ment, derrière la 
salle des fêtes lors 
de cette journée de 
détente. Avec les 

amis,c’est une centaine de personnes qui a pu profiter d’un 
après-midi ensoleillé puis d'un vin d’honneur. 



VIE DE LA COMMUNEVIE DE LA COMMUNEVIE DE LA COMMUNEVIE DE LA COMMUNE 

Traversée de Sainte-Fauste : 
Dans le précédent numéro de l’Echo de Sainte-Fauste, il 
avait été donné rendez-vous  le dimanche 30 juin à 9 h 
pour la traversée de  la commune en suivant le chemin 
historique de Saint-Jacques-de-Compostelle. Plus d’une 
quarantaine de marcheurs ont répondu présents et se 
sont élancés dans les traces de marcheurs autrement plus 
chevronnés. Le soleil, lui aussi était là de bon matin et 
c’est plein d’entrain et de gaieté que ces randonneurs, 
pour la plupart occasionnels, ont atteint le terme de cette 
marche. Le vin d’honneur, récompense bien méritée, 
s’est déroulé dans une grande convivialité. Les mar-
cheurs ont toutefois regretté de ne pas pouvoir  déjeuner 
ensemble avant de se quitter. Rendez-vous est donc pris 
pour le 29 juin 2003 pour une autre traversée de Sainte-
Fauste : les chemins empruntés, différents de l’édition 
de 2002, vous permettront peut-être de découvrir ou re-
découvrir une autre partie de notre commune. Un repas,  
sera proposé par le Comité d'Animation de Sainte-
Fauste à la fin de cette matinée, que nous souhaitons 
aussi réussie que la première. 
 

Téléthon 2002 : 
Après la vente à domicile de croissants le matin,Sainte-
Fauste a installé un relais de Téléthon à la salle des fêtes. 
L'expérience a été concluante, puisque les deux vélos 
d'appartement ne sont pas restés une minute sans cava-
lier ! Ils ont parcouru 187,50 kilomètres à eux deux. Et 
les sportifs ont été récompensés par un petit lot surprise. 
Les gâteaux ont tous été appréciés et une initiative a été 
prise par les jeunes qui étaient présents : ils ont gonflé de 
nombreux ballons pour fabriquer une guirlande géante 
qui a été emportée le soir à Neuvy-Pailloux où elle a rem-
portée un franc succès et a été très applaudie. 
Des décors de Noël "fabriqués maison" ont été vendus au 
profit du Téléthon, et plusieurs personnes ont décidé 
qu'elles mettraient l'année prochaine leur talent au service 
du Téléthon. Pour cette idée, tous les habitants sont 
concernés : il suffit de fabriquer des objets en bois, bro-
derie, papier, carton, des plantes vertes, etc … de les ap-
porter à la salle des fêtes où ils seront vendus. A tous, 
merci d'avance. 
Le bilan de toutes ces actions s'est concrétisée par une 
récolte de 448, 50 euros qui ont été remis à l'association 
départementale du Téléthon. 
 
Journée golf : 
 
A l'invitation du Conseil Municipal, une quarantaine 
d'habitants de Sainte-Fauste se sont retrouvés le diman-
che 1er septembre au Golf des Sarrays. Ils ont pu décou-
vrir  le parcours de golf créé il y a une quinzaine d'an-
nées. Grâce aux explications des moniteurs et des béné-
voles, chacun a pu s'essayer  à la pratique du golf  et en-
suite tenter un parcours, quelques uns se découvrant 
même des dispositions pour ce sport.  
Le Conseil Municipal  remercie les habitants de Sainte-
Fauste, venus nombreux  à la découverte d'une partie de 
notre commune. 
 

 
 
 

Journée du Patrimoine : 
La commune de Sainte-Fauste a la chance de posséder, 
dans son église un mobilier classé. Il était donc simple 
de diriger dans cette direction cette première tentative 
de "journée du patrimoine" à notre dimension. 
De nombreux habitants de la commune sont venus se 
documenter sur l'histoire de Sainte-Fauste, ses origines 
dans le Gers, ses légendes retracées dans la chapelle. Et 
le temps a passé très rapidement en discussion et en dé-
couvertes. 
En prolongement de cette journée, une visite s'imposait 
pour tous les visiteurs : celle du musé Saint-Roch, à Is-
soudun, où se trouve le vitrail de l'ancienne église de 
Sainte-Fauste, dont nous avons conservé la fenêtre qui 
le renfermait à l'origine.       

 
D'un bon pas, par les chemins ensoleillés 

En pleine action 



POPULATIONPOPULATIONPOPULATIONPOPULATION    

LES NOUVEAUX ARRIVANTS 

• Monsieur et Madame Anthony DEJOIE  et leurs 
deux filles au 2 Impasse des Abeilles à Ablenay, 
• Monsieur Jérôme GUILLEMAIN et Mademoiselle  

Alice PERAIN au 4 Impasse des Abeilles  à Ablenay, 
• Monsieur Jonathan VOISIN  et  Mademoiselle Céline 
CHARBONNIER au 2 Rue du Château à Sainte-Fauste.   

ETAT CIVIL ANNEE 2002 

Les mariages  
Benoît CHALON et Astrid JOFFRE 
Cédric MARET et Virginie GUILLOTTE 
Anthony DEJOIE et Karine AUBRUN 
Jean-Michel MAILLOT et Laëtitia BELGARDE 

David LE BOZEC et  Caroline BOUE 
Christophe BRUNEAU et Maryse SEMION 
 

Les naissances   
Baptiste IMBERT 
Chloé TIBAUT 

S’il est un château discret, c’est bien celui de la Ferté : 
traversant le village, nul ne peut se douter de sa pré-
sence ; les clichés aériens parus en tout début d’année 
dans la Nouvelle République, l’ont révélé à beaucoup, 
niché dans son écrin de verdure. 
Il tire son nom du latin médiéval "firmitaten", lieu forti-
fié, ce qu'il fut vraisemblablement à l'origine et donna 
son nom à la paroisse. 
Les reliques de Sainte Fauste –vierge martyre d'Aqui-
taine– étant depuis 1247 conservées à l'Abbaye de La 
Prée, la paroisse prit le nom de la Ferté-Sainte-Fauste. 
Le Château, d'après les premières citations, appartenait 
en 1390 à un chevalier Eudes de Fougères et dépendait 
de la Seigneurie de Vouillon. Plusieurs familles se sont 
bien sûr succédées en ces lieux,  parmi lesquelles les 
familles de Messon, d'Ars, de Wissel, Duchesne, Ou-
vrard, … . 
Pendant la révolution, les patriotes du village, qui s'ap-
pelait à l'époque La Ferté-Les-Bois vinrent perquisition-
ner pour récupérer les armes et le 4 frimaire  de l'an II 

LA VIE AUTREFOIS 
LA FERTE 

(24 décembre 1793), la châtelaine Catherine-Elisabeth  
de Wissel devait déposer à la porte de la maison com-
mune ses titres féodaux qui furent brûlés en présence de 
la population. L'aspect extérieur actuel du Château re-
monte au XIXème siècle et même si sa silhouette 
échappe aux regards, sa présence au cœur du village en 
fait un élément de notre patrimoine historique. Merci à 
Madame LACAN pour les informations fournies. 

VIE PRATIQUEVIE PRATIQUEVIE PRATIQUEVIE PRATIQUE 
Aide aux activités scolaires, sportives et culturelles : 
Cette aide s’adresse aux enfants de moins de 16 ans. 
Son montant est de 60 €uros pour une activité sportive 
ou culturelle annuelle et de 25 €uros pour une activité 
occasionnelle (voyage scolaire,…). Pour percevoir cette 
aide, un justificatif est suffisant et peut être remis à la 
mairie à n’importe quelle période de l’année. Aucune 
aide ne sera accordée aux enfants fréquentant des ruches 
pendant les vacances d’été, l’association percevant di-
rectement un montant de 25 €uros par enfant accueilli. 
  

Inscription sur les listes électorales : 
Les inscriptions sur la liste électorale peuvent encore 
s’effectuer jusqu’au 31 décembre : il suffit de remplir 
un formulaire à la mairie ou d’envoyer une demande par  
courrier. Si vous êtes concerné, n’hésitez pas à vous 

 renseigner auprès de la mairie. 
 

Congés : 
La mairie sera fermée  du  24 décembre au 7 janvier . 
Des permanences, notamment pour les inscriptions sur la 
liste électorale auront lieu vendredi 27 décembre  de 14h 
à 17h , mardi 31 décembre de 9 h à 17 h ainsi que le ven-
dredi 3 janvier de 14h à 17 h et le samedi 4 janvier de 9 à 
12 h 
 

Calendrier : 
Vœux du Conseil Municipal  :  samedi 11  janvier  à 
11h30 à  la salle des fêtes 
Banquet des anciens : Samedi 5 avril à 12h à la salle des 
fêtes  
Traversée de Sainte-Fauste : Dimanche 29 juin à 9h00 


